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1. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC 
1. Changements intéressant l'OPC

 
INDICATION DES CHANGEMENTS INTERVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 
- Modification de l'indicateur de référence :

- avant : 35% Euro Stoxx 50 + 15% MSCI World + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 1-3 + 20% 
€STR (capitalisé - flooré à 0) ; 

- après : 50% Bloomberg Developed Markets Large, Mid & Small Cap Total Return Index en euros 
(DMLST Index) et 50% Estr (ESTRON Index)
- Augmentation% d'investissement en actions (de 30 à 50%),
- Correction de la définition d'une PME,
- Précisions sur les fonds indiciels cotés,
- Ajout de la mention Politique d'engagement actionnarial.

INDICATION DES CHANGEMENTS A VENIR
Néant.
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2. RAPPORT DE GESTION 
2. Rapport de gestion

 
1. PERFORMANCES 

Valeur Liquidative de 
clôture 30/09/2024

Valeur Liquidative de 
clôture 30/09/2025

Performance1 sur 
l’exercice

FR0014009BJ4 Part R 111,46 127,77 14,63%

Indicateur de référence 126,9904 138,5866 6,77%

Indicateur de référence :
Avant le 03/04/2025 - 35% Euro Stoxx 50 (EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR 
Index) + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0)

A partir du 03/04/2025 : 50% Bloomberg Developed Markets Large, Mid & Small Cap Total Return Index en 
euros (DMLST Index) et 50% Estr (ESTRON Index).

1 Les performances sont calculées sur la base de la dernière valeur liquidative publiée de l’exercice. La 
performance du Fonds est présentée après déduction des frais de fonctionnement et de gestion. Les 
performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le 
temps.

2. RESUME ECONOMIQUE ET FINANCIER DE L’ANNEE (septembre 2024 - septembre 2025) 
L’environnement économique et financier mondial a été marqué par une résilience inattendue de la 
croissance, malgré la persistance des tensions commerciales et géopolitiques. Les États-Unis ont conservé 
un rythme d’expansion soutenu, soutenant les marchés actions, tandis que la zone euro a fait preuve d’une 
reprise plus fragile, freinée par l’inflation et la prudence de la BCE. En Chine, les mesures de relance ont 
ravivé l’activité industrielle et boursière, sans toutefois dissiper les doutes sur la durabilité du rebond. Sur les 
marchés financiers, la période s’est traduite par une hausse généralisée des taux souverains, un rallye 
prolongé des actions mondiales et un fort engouement pour l’or, symbole du retour de l’incertitude et de 
la recherche de sécurité.

Au cours du deuxième trimestre 2024, l'économie mondiale a poursuivi son ralentissement, avec une 
convergence vers le scénario de "soft landing" aux États-Unis. Les données macroéconomiques ont montré 
une dégradation progressive du marché de l'emploi américain, bien que la consommation soit restée robuste, 
soutenue par un taux d'épargne historiquement bas. En Europe, la reprise est restée fragile, avec un secteur 
manufacturier allemand toujours en berne et une consommation freinée par le manque de confiance. La Chine, 
quant à elle, a poursuivi ses efforts de soutien à l'économie, sans pour autant provoquer de redémarrage 
significatif. L’élection présidentielle américaine a vu Donald Trump remporter un second mandat, alimentant 
les anticipations d’un tournant protectionniste de la politique commerciale. Dans ce contexte, les tensions sino-
américaines se sont ravivées avec force, marquant une nette reprise du conflit commercial entre les deux 
puissances. Parallèlement, le conflit en Ukraine est resté sans issue diplomatique, malgré des efforts de 
médiation intermittents. En Europe, la prime de risque sur la dette française et allemande s’est accrue, sur 
fond d’instabilité politique intérieure croissante (dissolution de l’assemblée).

Dans ce contexte, la dynamique d'assouplissement monétaire s'est intensifiée. La BCE a amorcé son cycle 
de baisse des taux en réponse à une inflation en recul. Aux États-Unis, les anticipations de baisse de taux se 
sont faites plus prudentes en fin d'année, notamment à cause de la résurgence de tensions inflationnistes 
potentielles anticipées par certains membres de la Fed.

Le premier semestre 2025 a été marquée par l'escalade tarifaire liée au "Liberation Day" d'avril, provoquant 
un ralentissement global du commerce. Les prévisions de croissance mondiale ont été révisées à la baisse 
(de 3,3% à 2,8% selon le FMI). Toutefois, certains signaux de stabilisation sont apparus en Europe, où des 
plans budgétaires ambitieux ont été lancés. La Chine a recentré ses efforts sur la relance de la consommation 
domestique, avec des mesures de soutien ciblées (subventions, relèvements de salaires).Les tensions 
commerciales se sont intensifiées avec une multiplication des droits de douane entre les États-Unis, la Chine, 
le Canada, le Mexique et l’Union européenne. Cette montée du protectionnisme remet en cause certaines 
chaînes d’approvisionnement mondiales et crée un climat d’incertitude pour les exportateurs, en particulier 
dans les secteurs industriels, technologiques et agricoles.
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Parallèlement, les États-Unis ont signé de nouveaux accords bilatéraux. Un accord de libre-échange avec le 
Royaume-Uni vise à renforcer les échanges dans les biens industriels, les produits pharmaceutiques et les 
services financiers. Avec plusieurs pays du Moyen-Orient, notamment l’Arabie saoudite, les Émirats arabes 
unis et Israël, Washington a conclu une série d’accords centrés sur l’énergie et la sécurité, dans une logique 
de stabilisation géopolitique et de limitation de l’influence croissante de la Chine et de la Russie dans la région.

Sur le plan politique européen, l’élection de Friedrich Merz au poste de chancelier allemand marque un 
tournant majeur. Son arrivée au pouvoir ouvre la voie à une politique budgétaire plus souple, rompant avec 
l’orthodoxie financière qui prévalait jusqu’alors. Cette inflexion vise à relancer la croissance par une 
augmentation des investissements publics dans des domaines clés tels que la défense, les infrastructures 
numériques et la transition énergétique.

La Banque centrale européenne poursuit son cycle de baisse des taux, soutenue par un ralentissement 
progressif de l’inflation en zone euro. Aux États-Unis, la Réserve fédérale maintient le statu quo monétaire, 
tout en envisageant toujours deux baisses de taux d’ici la fin de l’année, mais à un rythme plus prudent en 
raison des incertitudes inflationnistes persistantes. De son côté, la Banque du Japon adopte une politique plus 
restrictive qu’auparavant, ce qui a favorisé un redressement du yen.

Au troisième trimestre 2025, les marchés financiers ont affiché une vigueur inattendue, portée par la 
résilience de l’économie mondiale malgré les tensions commerciales. Cette dynamique s’est toutefois déclinée 
différemment selon les régions.

Aux États-Unis, la performance a été particulièrement marquante, avec un S&P 500 en hausse de 7,8%. 
L’économie américaine a confirmé sa solidité, enregistrant une croissance de 3,8% au deuxième trimestre 
grâce à la vigueur de la consommation et à un investissement privé soutenu. Dans ce contexte, la Réserve 
fédérale a infléchi sa position, privilégiant désormais l’emploi au détriment de la lutte contre l’inflation. Le 
discours accommodant de Jerome Powell à Jackson Hole, combiné aux pressions politiques croissantes de 
l’administration Trump, a renforcé les anticipations de plusieurs baisses de taux jusqu’en 2026. Cette détente 
monétaire a favorisé la baisse des rendements obligataires (10 ans à 4,15%) et alimenté la hausse des actifs 
risqués. 

En Chine, les marchés ont fortement rebondi, le Shanghai Composite gagnant 12,8% et le Hang Seng 11,6%. 
Ce regain d’optimisme s’explique par une série de mesures de relance ciblées sur l’investissement industriel 
et la consommation, ainsi qu’un plan anti-dumping visant à réduire les surcapacités. Ce sursaut témoigne d’un 
retour partiel de la confiance des investisseurs, bien que la durabilité de cette reprise reste incertaine. La trêve 
commerciale avec les États-Unis, prolongée jusqu’à fin octobre, et la présentation imminente du 15ᵉ plan 
quinquennal lors du plénum du Parti Communiste, seront décisives pour évaluer la trajectoire de la croissance 
chinoise.

En Europe, la situation demeure plus contrastée. Le Stoxx Europe 600 n’a progressé que de 3,1%, reflet 
d’une économie fragilisée par les effets indirects de la guerre commerciale. La croissance du PIB a légèrement 
ralenti (+0,1% au deuxième trimestre), soutenue principalement par un effet de stockage lié aux anticipations 
d’importations américaines. Sur le plan obligataire, la hausse des taux s’est poursuivie (Bund à 2,71%), 
conséquence d’une Banque centrale européenne plus prudente et d’un manque de relais de croissance 
interne. Les perspectives bénéficiaires des entreprises se dégradent, le consensus anticipant une légère 
contraction des profits au troisième trimestre.
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Évolution des marchés actions et taux

Les marchés actions

 sept-25 sept-24 %

S&P 500 6 688 5 762 16,07%
Nasdaq Composite 22 660 18 189 24,58%
Russel 2000 2 436 2 230 9,26%
Euro Stoxx 583,53 516,29 13,02%
DAX 23 881 19 909 19,95%
CAC 7 896 7 636 3,41%
Shanghai Composite 3 883 3 336 16,37%
Nikkei 225 44 933 39 895 12,63%

Les marchés actions mondiaux ont connu une hausse généralisée, reflétant le retour de la confiance des 
investisseurs dans un contexte économique plus résilient qu’attendu. Les craintes liées à la guerre 
commerciale et au ralentissement mondial ne se sont pas matérialisées, tandis que les anticipations de 
baisses de taux ont soutenu les valorisations.

Aux États-Unis, la dynamique est restée particulièrement forte. Le S&P 500 s’est apprécié de 16,1%, et le 
Nasdaq Composite de 24,6%, porté par la vigueur des valeurs technologiques et le thème de l’intelligence 
artificielle. Le Russell 2000, plus domestique, affiche une progression plus modérée (+9,3%), traduisant une 
reprise inégale parmi les petites capitalisations.

En Europe, la performance est positive mais plus contrastée. L’Euro Stoxx 50 progresse de 13%, soutenu 
par le rebond industriel, tandis que le DAX bondit de près de 20%, bénéficiant de la solidité de ses 
exportateurs. À l’inverse, le CAC 40 ne gagne que 3,4%, pénalisé par le repli du secteur du luxe et une 
conjoncture intérieure atone.

En Asie, la reprise est manifeste : le Shanghai Composite avance de 16,4% grâce aux mesures de relance 
chinoises, et le Nikkei 225 gagne 12,6%, porté par la compétitivité des exportations japonaises.

Les marchés obligataires   

Taux à 10 ans (%) sept-25 sept-24 %

Etats-Unis 4,15 3,782 0,37
Allemagne 2,711 2,123 0,59
France 3,534 2,919 0,62
Italie 3,534 2,974 0,56
Espagne 3,257 2,926 0,33
Portugal 3,113 2,691 0,42

Les marchés obligataires mondiaux ont connu une évolution contrastée, marquée par une hausse 
généralisée des rendements souverains, plus marquée en Europe qu’aux États-Unis. Cette progression 
reflète la persistance de tensions inflationnistes en zone euro et la prudence des banques centrales face à un 
environnement économique incertain.

Aux États-Unis, le rendement du Treasury à 10 ans est passé de 3,78% à 4,15%, soit une hausse de 
37 points de base sur un an. Cette remontée modérée s’explique par la solidité de la croissance américaine 
et la résistance de la consommation, qui ont retardé les attentes de baisses de taux de la Réserve fédérale. 
Malgré cela, les anticipations d’assouplissement monétaire à partir de 2025 ont limité la tension sur la courbe 
des taux.
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En Europe, la hausse des rendements est plus marquée, traduisant un écart transatlantique croissant. Le 
Bund allemand à 10 ans s’est établi 2,71% (+59 pbs), la France à 3,53% (+62 pbs), et l’Italie au même 
niveau de 3,53% (+56 pbs). Le mouvement de pentification s’est accéléré et a conduit à une reconstitution de 
la prime de terme.

Le marché du crédit européen a prolongé sa surperformance avec un resserrement des spreads sur 
l’ensemble de la courbe. Les obligations à haut rendement ont notamment surperformé malgré la hausse des 
taux intervenue au cours de l’exercice.

Le marché des changes   Le pétrole et l'or

Devises sept-25 sept-24 % Matières 
premières sept-25 sept-24 %

EUR/USD 1,1734 1,1135 5,38% Brent USD/ 
Baril 67,02 71,77 -6,62%

GBP/USD 1,3446 1,3375 0,53% Or 
USD/Once 3858,96 2634,58 46,47%

USD/JPY 147,9 143,63 2,97%

Entre septembre 2024 et septembre 2025, le marché des changes a été marqué par un léger renchérissement 
de l’euro face au dollar américain (+5,4%) et une stabilité relative de la livre sterling (+0,5%). Le yen japonais, 
en revanche, a continué de se déprécier (–3%), pénalisé par la politique monétaire ultra-accommodante de la 
Banque du Japon.

Sur le front des matières premières, le pétrole Brent a reculé de 6,6%, à 67 USD le baril, en raison d’une 
demande mondiale modérée et d’une offre abondante.
À l’inverse, l’or a bondi de 46,5%, atteignant 3 859 USD l’once, soutenu par la recherche de valeurs refuges 
dans un contexte de tensions géopolitiques et d’anticipations de baisses de taux.

3. POLITIQUE DE GESTION DE L’ANNEE (septembre 2024 - septembre 2025) 
Le portefeuille de Adauperan a évolué en suivant les secteurs et zones géographiques Momentum :
1. L’allocation OPCVM Actions, constituée d’actions toutes zones géographiques a été évoluée tout au long 
de l’année. La poche actions représentait plus de 70% du fonds à fin septembre 2024 et représente plus de 
94% du portefeuille au 30/09/2025.
2. Nous avons intégré des fonds small caps en achetant Alken Small Cap Europe, Indépendance Europe 
Small, Fullgoal China Small-Mid Cp et Moneta Multicaps
3. La position sur Prévoir un fonds actions vietnamiennes, me fnds Prévor pangea actions monde et le fonds 
Immobilier 21 ont été vendus car ils avaient un momemtum défavorables.
4. La poche actions détenues en direct a été modifiées, seule Rolls Royce a été conservée. 
5. Concernant les lignes détenues en direct, nous avons vendu les valeurs bancaires afin d’acheter des 
sociétés d’autres secteurs ayant un momemtum de marché intéressant : Airbus, Emeis, Medincell et Vertiv 
par exemple.. 
6. Le reste en monétaire et en liquidité, dont le rendement est intéressant et sans risque : en fin de période 
cette poche ne représente que 6% du portefeuille.
La gestion continuera à être diversifiée et momemtum.
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

OFI INVEST ESG LIQUIDITES C/D 5 219 290,83 5 037 573,03

LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF ACC 3 543 079,29 3 536 246,87

UNION PLUS IC 2 856 874,80 2 860 760,87

MICROSTRATEGY INC-CL A 2 898 114,35 2 654 160,93

VERTIV HOLDINGS CO-A 2 667 027,24 2 631 339,39

EXAIL TECHNOLOGIES 1 395 934,09 1 766 718,46

LYXOR S&P 500 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF C USD 1 345 792,00 1 304 252,00

WISDOMTREE BLOCKCHAIN UCITS ETF USD ACC 1 270 392,00 1 109 571,72

CM-AM MONEPLUS RC 1 132 589,00 1 133 611,29

LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF ACC 1 025 675,50 1 076 748,50
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3. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
3. Informations réglementaires

 
TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 
o Prêts de titres : 
o Emprunt de titres : 
o Prises en pensions : 
o Mises en pensions : 

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 878 800,78
o Change à terme : 
o Future : 878 800,78
o Options : 
o Swap : 
 
b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)
  

NEANT NEANT

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.
 
d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR
Le FCP n’est pas intervenu sur des opérations soumises au Règlement UE2015/2365 relatif à la transparence 
des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (« Règlement SFTR ») au cours de l’exercice et 
n’a donc pas d’information à communiquer aux investisseurs à ce titre.

PROCÉDURE DE SÉLECTION ET D’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES
La société de gestion sélectionne les intermédiaires financiers et contreparties auxquels elle a recours dans 
le cadre de la gestion de ses OPCVM ou des mandats de la manière suivante :
Les intermédiaires financiers et contreparties sont sélectionnés par l’équipe de gestion selon les marchés sur 
lesquels ils souhaitent traiter et selon la nature des instruments financiers, ils font l’objet d’une évaluation 
préalable à l’entrée en relation.
SUNNY Asset Management a autorisé ses intermédiaires financiers et contreparties à traiter les ordres sur 
l’ensemble des marchés afin de satisfaire ses obligations de « meilleure exécution », soit les lieux d’exécution 
suivants :
• Marchés Règlementés, 
• Systèmes Multilatéraux de Négociation (SMN/MTF),
• Systèmes Organisés de Négociation (SON/OTF),
• Internalisateurs Systématiques,
• Transaction de gré à gré.

L’évaluation des intermédiaires financiers et contreparties est revue annuellement selon une grille de critères, 
par les gérants, et le middle office, qui apprécie la qualité relative au traitement des ordres.
Les critères retenus pour l’élaboration de cette liste sont notamment les suivants :
• la capacité de négociation,
• la réactivité,
• la qualité de traitement

Pour tout renseignement complémentaire au sujet de la Politique de Meilleure Sélection, vous pouvez 
retrouver toutes les informations sur notre page dédiée : https://www.sunny-am.com/informations-
reglementaires

COMPTE RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMÉDIATION
Le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site de la Société de Gestion de 
Portefeuille : http:\www. Sunny-am.com

POLITIQUE DE VOTE
Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion, conformément 
à la réglementation.

Les droits de vote attachés aux actions en portefeuille ont été exercés par la Société de gestion conformément 
à la Politique de vote, disponible sur simple demande auprès de la société, et sur le site internet 
www.sunny-am.com .

MOUVEMENTS ET COMMISSION DE SURPERFORMANCE
Les mouvements opérés dans le cadre de la gestion du fonds aboutissent à un taux de rotation selon la 
formule de calcul de l’AMF de 950%, arrêté au 30 septembre 2025.
Aucune commission de performance n’est prévue.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉTENUS EN PORTEFEUILLE ÉMIS PAR LE PRESTATAIRE OU ENTITÉ 
DU GROUPE
Le tableau des instruments financiers gérés par la société de gestion ou une société liée se trouve dans les 
annexes des comptes annuels de l’OPC.
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COMMUNICATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE 
GOUVERNANCE (ESG)

Face à la matérialisation croissante du risque de durabilité observée ces dernières années, Sunny AM a 
intégré l’analyse extra financière dans son processus d’investissement.
L’OPCVM est ainsi conforme à l'article 8 du règlement UE n°2019/2088 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Il promeut et considère des critères 
extra-financiers dans son processus d’investissement, sans toutefois définir un objectif contraignant 
d’investissement durable.
Le détail de notre politique d’investissement responsable est disponible sur notre site internet 
https://www.sunny-am.com

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements 
sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE
Article 8 – au titre du SFDR 
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier faisant partie du présent 
rapport de gestion sont disponibles en annexe. 

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL
La méthode du risque global utilisée par la société de gestion est la méthode de calcul de l’engagement 
telle que définie par le Règlement Général de l’AMF.

POLITIQUE DE REMUNERATIONS
1. Principe général
Conformément à l’article 69 de la Directive 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une politique de 
rémunération sur le périmètre de son activité de gestion collective. Celle-ci tient compte des exigences 
organisationnelles et opérationnelles générales de Sunny Asset Management, ainsi qu’à la nature, la portée 
et la complexité de ses activités.
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Cette politique promeut une gestion saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque qui 
serait incompatible avec les profils de risque, dont les risques en matière de durabilité, le règlement et les 
documents constitutifs des OPCVM gérés par la société de Gestion de Portefeuille. Elle est également 
déterminée de manière à éviter les situations de conflits d’intérêts et pour prévenir les prises de risques 
inconsidérées ou incompatibles avec l’intérêt des clients de la Société de Gestion de Portefeuille. Ainsi, 
aucune rémunération variable n’est garantie. De même, la Société de Gestion de Portefeuille s’attache à ce 
que les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat de travail ne viennent récompenser l’échec.

Chaque fin d’exercice le comité des rémunérations, composé du Président de la Société de Gestion, et de la 
Direction Générale se réunit pour :
- Fixer le montant des rémunérations variables des collaborateurs concernés pour l’exercice écoulé.
- Le cas échéant, valider le versement des échéances portant sur les rémunérations variables décidées les 
années précédentes, pour les collaborateurs concernés.
- Déterminer la date de versement de toutes ces rémunérations.
- Valider la politique de rémunération de la société de gestion pour l’exercice à venir.

Le « personnel identifié », preneur de risques est constitué des dirigeants et des gérants financiers, dont le 
Directeur général délégué, des fonctions de contrôle (Risk-Manager et RCCI), du Secrétaire Général et des 
Responsables des partenariats commerciaux.

2. Rémunération fixe

La rémunération fixe du personnel identifié est définie suivant la grille de rémunération interne de Sunny Asset 
Management ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués sur le marché pour des fonctions et des 
expériences similaires,
Cette rémunération fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour rémunérer 
le professionnel au regard des obligations de son poste, du niveau de compétence requis, de la responsabilité 
exercée et de l’expérience acquise. La séparation entre la partie fixe et la partie variable de la rémunération 
est totale, il n’existe pas de vase communiquant entre l’une et l’autre des composantes de la rémunération.

3. Rémunération variable

La partie variable de la rémunération vient compléter, de manière équilibrée, la partie fixe de la rémunération 
en considération, d’une part, des performances du professionnel. Elle est versée par l’employeur aux 
collaborateurs au regard de critères quantitatifs et/ou qualitatifs mesurés lors d’un entretien individuel 
d’évaluation. Elle tient compte, d’autre part, de la réglementation applicable à la société de gestion et enfin, 
des gains effectivement réalisés par celle-ci. Elle est liée à la performance globale de la société.

4. Montant total des rémunérations au titre du dernier exercice (2024, informations communiquées sur base 
de nos meilleurs efforts)

Effectif moyen Rémunérations fixes Rémunérations variables*

17,19 1 624 923,08€ 322 488,54€
*Primes discrétionnaires et Partie variable brute des commerciaux, fonction de la collecte nette.

Ces chiffres sont issus du dernier rapport annuel de la Société de Gestion.
Une ventilation plus détaillée conduirait à renseigner individuellement sur le salaire des personnes concernées 
et n’est, par conséquent, pas indiquée (principe de proportionnalité).

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

SUNNY ASSET MANAGEMENT
85 rue Jouffroy d’Abbans – 75017 Paris

Site internet https://www.sunny-am.com/
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4. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
4. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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LMNOPQPRSTUVWUXQOYURNMZWQ[\]URÔYNXOQUR[_RQ[\]U[_RSUR]TMXSXURSUR̀[XOYRaRb]URSURcX[̂NUdRLMNOPQPRSUR

NMZZOYY[XO[QR[_VRNMZWQUYRZUZ\XURSUR][RNMZW[êOURXPeOM̂[]URSURfUXY[O]]UYRUQRS_RgÛQXUdR
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5. COMPTES DE L'EXERCICE
5. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 30/09/2025 en EUR 30/09/2025 30/09/2024

Immobilisations corporelles nettes   
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 3 050 270,08 2 182 065,40
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 3 050 270,08 2 182 065,40
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations convertibles en actions (B)   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées (C)   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances (D)   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 6 638 509,47 4 076 242,69
OPCVM 6 638 509,47 4 076 242,69
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne   
Autres OPC et fonds d'investissements   

Dépôts (F)   
Instruments financiers à terme (G) 3 167,32  
Opérations temporaires sur titres (H)   

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension   
Créances représentatives de titres donnés en garantie   
Créances représentatives de titres financiers prêtés   
Titres financiers empruntés   
Titres financiers donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Prêts (I) (*)   
Autres actifs éligibles (J)   

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 9 691 946,87 6 258 308,09
Créances et comptes d'ajustement actifs 23 159,99 33 771,58
Comptes financiers 856 658,06 1 061 641,56
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 879 818,05 1 095 413,14

Total de l'actif I+II 10 571 764,92 7 353 721,23

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 30/09/2025 en EUR 30/09/2025 30/09/2024

Capitaux propres :
Capital 8 483 508,72 6 649 182,95
Report à nouveau sur revenu net   
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes   
Résultat net de l'exercice 1 241 821,71 690 616,06

Capitaux propres I 9 725 330,43 7 339 799,01
Passifs de financement II (*)   
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 9 725 330,43 7 339 799,01
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)   
Opérations de cession sur instruments financiers   
Opérations temporaires sur titres financiers   

Instruments financiers à terme (B) 3 167,32  
Emprunts (C) (*)   

Autres passifs éligibles (D)   
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 3 167,32  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 843 267,17 13 922,22
Concours bancaires   

Sous-total autres passifs IV 843 267,17 13 922,22

Total Passifs : I+II+III+IV 10 571 764,92 7 353 721,23

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 30/09/2025 en EUR 30/09/2025 30/09/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 52 176,93 10 902,71
Produits sur obligations   
Produits sur titres de créances   
Produits sur parts d'OPC   
Produits sur instruments financiers à terme   
Produits sur opérations temporaires sur titres   
Produits sur prêts et créances   
Produits sur autres actifs et passifs éligibles   
Autres produits financiers 1 307,90 12 210,75

Sous-total produits sur opérations financières 53 484,83 23 113,46
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières   
Charges sur instruments financiers à terme   
Charges sur opérations temporaires sur titres   
Charges sur emprunts   
Charges sur autres actifs et passifs éligibles   
Charges sur passifs de financement   
Autres charges financières -1 998,80 -1 234,80

Sous-total charges sur opérations financières -1 998,80 -1 234,80
Total revenus financiers nets (A) 51 486,03 21 878,66
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC   
Versements en garantie de capital ou de performance   
Autres produits   

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -194 662,33 -161 438,16
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement   
Impôts et taxes   
Autres charges   

Sous-total autres produits et autres charges (B) -194 662,33 -161 438,16
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -143 176,30 -139 559,50
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -7 629,43 -13 571,65
Sous-total revenus nets I = (C+D) -150 805,73 -153 131,15
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 118 418,51 373 327,84
Frais de transactions externes et frais de cession -61 309,57 -21 093,83
Frais de recherche  -2 207,27
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs   
Indemnités d'assurance perçues   
Versements en garantie de capital ou de performance reçus   

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations (E) 57 108,94 350 026,74

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -9 988,58 20 789,92
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 47 120,36 370 816,66
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Compte de résultat au 30/09/2025 en EUR 30/09/2025 30/09/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur 
les actifs éligibles 1 231 011,57 394 763,53

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -394,15 -30,70
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir   
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs   

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation 
(G) 1 230 617,42 394 732,83

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 114 889,66 78 197,72
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 1 345 507,08 472 930,55
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)   
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice 
(K)   

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)   
Impôt sur le résultat V (*)   

Résultat net I + II + III + IV + V 1 241 821,71 690 616,06

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

Le FCP ADAUPERAN a pour objectif cible de réaliser, sur la durée de placement recommandée, une 
performance annualisée nette de frais supérieure à celle de son indicateur de référence, 50% Bloomberg 
Developed Markets Large, Mid & Small Cap Total Return Index en euros (DMLST Index) + 50% Estr (ESTRON 
Index), avec application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, dans le cadre d’une gestion de 
type discrétionnaire.
 
Le prospectus/règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

29/09/2023 30/09/2024 30/09/2025

Actif net en EUR 5 450 590,65 7 339 799,01 9 725 330,43

Nombre de titres 53 979,990 65 850,854 76 112,153

Valeur liquidative unitaire 100,97 111,46 127,77

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes 2,66 5,63 0,61

Capitalisation unitaire sur revenu -2,30 -2,32 -1,98
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le 
règlement ANC 2022-03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou 
moins-values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé 
ci-dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.
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OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Exposition des positions Hors-Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé 
dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur 
nominale pour un montant équivalent.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatifs à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.
Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction.

Les frais de transaction incluent, quant à eux, les frais d’intermédiation (courtage, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion de 
portefeuille.
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Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le FCP a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
- Des commissions de mouvement facturées au FCP.
Pour l’exercice de sa mission, le dépositaire, agissant en sa qualité de conservateur du FCP, peut pratiquer 
une tarification fixe ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments 
financiers traités. Ces frais seront alors répercutés en totalité au FCP.

Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est répercutée en totalité au FCP et est 
comptabilisée en frais de transaction en sus des commissions prélevées par le dépositaire. Les frais de 
fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque 
valeur liquidative.

Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP ADAUPERAN, il convient de se reporter 
au Document d’Informations Clés pour l’Investisseur.

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux/Barème

1

Frais de gestion financière1

Les frais de gestion financière sont 
partagés entre la Société de Gestion et 
le Conseiller du FCP6

Actif net 2% TTC (Taux maximum)

2 Frais de fonctionnement et autres 
services2 Actif net 0,30% TTC (Taux maximum)

3 Frais indirects maximum3 
(commissions et frais de gestion) Actif net

1% TTC maximum + éventuelle 
commission de surperformance prévue 
dans le prospectus des OPC concernés

4

Commissions de mouvement4

Les commissions de mouvement sont 
intégralement perçues par le 
Dépositaire

Prélèvement sur 
chaque 

transaction, sur la 
base du montant 

brut de la 
transaction

Valeurs négociées sur la bourse française 
: 10€ HT max
Valeurs négociées sur les bourses 
étrangères : 
30€ HT max

5

Commission de surperformance5 
La commission de surperformance est 
partagée entre la Société de Gestion et 
le Conseiller du FCP6

Actif net

15% TTC de la surperformance nette de 
frais au-delà de l’indicateur de référence, 
50% Bloomberg Developed Markets 
Large, Mid & Small Cap Total Return Index 
en euros (DMLST Index) + 50% Estr 
(ESTRON Index), avec application d’un 
taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 
3%. 
Les différentes composantes de 
l’indicateur de référence s’entendent 
dividendes/coupons réinvestis.

1Frais de gestion financière
Une quote-part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin 
de rémunérer l’acte de commercialisation du FCP.

2Frais de fonctionnement et autres services
Les frais de fonctionnement et autres services comprennent : les frais liés au dépositaire ; les frais techniques 
de distribution (il n’est pas, ici, question des éventuelles rétrocessions à des distributeurs tiers que la société 
de gestion pourrait décider de verser, mais par exemple des coûts techniques des plateformes de 
distribution) ; les frais liés aux teneurs de compte ; les frais liés à la délégation de gestion comptable et, le 
cas échéant, administrative ; les frais d’audit ; les frais fiscaux ; les frais liés aux reportings règlementaires ; 
les frais liés à l’enregistrement de l’OPCVM dans d’autres États membres (il est question ici des redevances 
et taxes dues au régulateur d’accueil, aux frais liés à la nomination d’un correspondant local, mais pas des 
frais qui pourraient être facturés par des conseils (avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des 
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formalités de commercialisation auprès du régulateur local en lieu et place de la société de gestion) ; les frais 
juridiques propres à l’OPCVM ; les frais de traduction spécifiques à l’OPCVM ; les coûts de licence de l’indice 
de référence utilisé par l’OPCVM.
Le taux indiqué est un taux forfaitaire qui peut être prélevé quand bien même les frais réels sont inférieurs. 
Tout dépassement de ce taux est pris en charge par la société de gestion.

Pour toute information complémentaire, les souscripteurs peuvent se reporter au rapport annuel du FCP.

Les frais ci-dessus sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur 
liquidative. Ils sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 20%.

3Frais indirects maximum
Il s’agit des frais indirects maximum supportés par le FCP au titre de l’investissement en parts ou actions 
d’OPC. Le FCP investira généralement dans des OPC dont les frais de gestion financière fixes ne 
dépasseront pas 1% TTC. La ventilation des frais directs et indirects sera publiée dans les documents 
périodiques annuels réglementaires. Ces frais indirects maximum ne prennent pas en compte les 
commissions éventuelles de surperformance appliquées par les OPC sous-jacents. Les rétrocessions 
éventuellement perçues des OPC sur lesquels le FCP investit lui seront reversées. Il est, par ailleurs, précisé 
que, lors de toute souscription ou rachat d’actions ou de parts d’OPC gérés par la Société de Gestion ou une 
société liée, le FCP sera exonéré des éventuelles commissions de souscription et commissions de rachats 
non acquises auxdits OPC.

4Commissions de mouvement
Sur chaque transaction (et ce sans préjudice des commissions sur opérations de règlement/livraison ou 
encore sur instructions manuelles ou réparées), le dépositaire est amené à percevoir : 10 euros HT maximum 
pour les ordres ESES (France, Belgique, Pays-Bas) ; 20 euros HT maximum pour ICSD 
(Clearstream/Euroclear Bank) ; 30 euros HT maximum sur les valeurs étrangères.

Les frais ci-dessus sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur 
liquidative. Ils sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 20%.

Pour toute information complémentaire, les souscripteurs peuvent se reporter au rapport annuel du FCP.

Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est répercutée en totalité au FCP et est 
comptabilisée en frais de transaction en sus des commissions prélevées par le dépositaire. Par ailleurs, il est 
précisé que des coûts de compensation et d’exécution liés aux produits dérivés listés ou encore des coûts liés 
aux prestations de back-office afférentes aux opérations de change (étant entendu que les prestations de 
back-office concernant des opérations traitées avec CACEIS sont franco) peuvent être supportés par le FCP 
selon la convention tarifaire en vigueur avec CACEIS. Le dépositaire est également amené à percevoir en sus 
des droits de garde des commissions sur opérations de règlement/ livraison ou encore sur instructions 
manuelles ou réparées.

5Commission de surperformance
La commission de surperformance correspond à des frais variables, elle est calculée selon la méthode indicée. 
La période de calcul de la commission de surperformance est celle de l’exercice du FCP. À chaque 
établissement de la valeur liquidative, la surperformance du FCP est définie comme la différence positive entre 
l’actif net du FCP avant prise en compte d’une éventuelle provision pour commission de surperformance, et 
l’actif net d’un FCP fictif réalisant la performance de l’indicateur de référence et enregistrant le même schéma 
de souscriptions et de rachats que le FCP réel.
À chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, définie comme égale à 
15% TTC de la surperformance nette de frais au-delà de l’indicateur de référence, 50% Bloomberg 
Developed Markets Large, Mid & Small Cap Total Return Index en euros (DMLST Index) + 50% Estr 
(ESTRON Index) avec application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, fait l’objet d’une 
provision ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante, étant précisé que les différentes 
composantes de l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis. En cas de rachats, la 
quote-part de la commission de surperformance correspondant aux parts rachetées est perçue par la 
Société de Gestion.
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Le dispositif retenu autorise la Société de Gestion à prétendre à des commissions de surperformance 
uniquement si les conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :
i. La performance du FCP est positive au titre de l’exercice concerné ;
. La performance du FCP est supérieure ou égale à 3% au titre de l’exercice concerné ;
i. Le FCP surperforme son indicateur de référence au titre de l’exercice concerné ;
ii. Toute sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence est compensée avant que des 
commissions de surperformance ne deviennent exigibles. À cette fin, la durée de la période de référence de 
la performance est fixée à cinq ans glissants. De ce fait, si une année de sous-performance est observée au 
cours de la première période de cinq ans et qu’elle n’est pas rattrapée à la fin de cette première période, une 
nouvelle période de cinq ans maximum s’ouvre à partir de ladite année de sous-performance.
La cristallisation des commissions de surperformance par la Société de Gestion est effectuée annuellement, 
le dernier jour de bourse ouvré de l’exercice comptable, à condition que la période de calcul observée à cette 
date soit au moins égale à douze mois et que les quatre conditions cumulatives mentionnées ci-dessus soient 
respectées.
En cas de rachats, il est rappelé que la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux 
parts rachetées est immédiatement cristallisée par la Société de Gestion.
En cas de performance absolue négative, il est précisé qu’aucune commission de surperformance ne sera 
appliquée, quand bien même la performance relative du FCP serait positive par rapport à celle de son 
indicateur de référence.

Illustration :
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Performance de 
la part (1)

Performance de 
l’indicateur 

deréférence (2)

Performance 
nette de 

l'exercice (=1-2)

Sous-
performance 

passée devant 
être compensée 
l'année suivante

Perception d'une commission de performance

Y1 6% 1% 5,00% 0,00% Oui, la performance nette est positive et supérieure au 
hurdle(3%)

Y2 2% 2% 0,00% 0,00% Non, la performance nette est nulle

Y3 1% 6% -5,00% -5,00% Non, la performance nette est négative et la sous-
performance est reportée sur l’année suivante

Y4 5% 2% 3,00% -2,00%
Non, la performance nette est positive mais ne 

compense que partiellement la sous-performance de 
l’année 3

Y5 2% 0% 2,00% 0,00% Non, la performance nette est positive mais s’annule 
avec la sous- performance résiduelle de l’année 3

Y6 7% 2% 5,00% 0,00% Oui, la performance nette est positive et supérieure au 
hurdle(3%)

Y7 6% 1% 5,00% 0,00% Oui, la performance nette est positive et supérieure au 
hurdle(3%)

Y8 0% 10% -10,00% -10,00% Non, la performance nette est négative et la sous-
performance est reportée sur l’année suivante

Y9 3% 1% 2,00% -8,00%
Non, la performance nette est positive mais ne 

compense que partiellement la sous-performance de 
l’année 8

Y10 5% 3% 2,00% -6,00%
Non, la performance nette est positive mais ne 

compense que partiellement la sous-performance de 
l’année 8

Y11 1% -1% 2,00% -4,00%
Non, la performance nette est positive mais ne 

compense que partiellement la sous-performance de 
l’année 8

Y12 2% 2% 0,00% 0,00% (1)

Non, la performance nette est positive mais ne 
compense que partiellement la sous-performance de 

l’année 8. La sous-performance résiduelle de l’année 8 
n’est pas reportée sur l’année 13 (fin de la période de 

report de 5 ans glissants)

Y13 4% 2% 2,00% 0,00% Non, la performance nette est positive mais inférieure 
au hurdle (3%)

Y14 -6% 0% -6,00% -6,00% Non, la performance nette est négative et la sous-
performance est reportée sur l’année suivante

Y15 5% 3% 2,00% -4,00%
Non, la performance nette est positive mais ne 

compense que partiellement  la sous-performance de 
l’année 14

Y16 7% 5% 2,00% -2,00%
Non, la performance nette est positive mais ne 

compense que partiellement la sous-performance de 
l’année 14

Y17 1% 5% -4,00% -6,00% Non, la performance nette est négative et s’ajoute à 
la sous-performance de l’année 14

Y18 3% 3% 0,00% -4,00% (2)

Non, la performance nette est nulle et ne compense 
pas les sous-performances des années 14 et 17.

La sous-performance résiduelle de l’année 14 n’est 
pas reportée sur l’année 15 (fin de la période de 

report de 5 ans glissants)

Y19 6% 1% 5,00% 0,00%
Oui, la performance nette est positive et supérieure 

au hurdle (3%), elle permet par ailleurs de compenser 
intégralement la sous-performance de l’année 17

(1) La sous-performance de l'année 12 (Y12) à reporter sur l'année suivante (Y13) est de 0% (et non -4%) compte tenu du fait que la 
sous-performance résiduelle provenant de l'année 8 (Y8) qui n'a pas encore été compensée (-4%) n'est plus pertinent car la période de 
5 ans s'est écoulée (la sous-performance de l'année 8 est compensée jusqu'à l'année 12).
(2) La sous-performance résiduelle provenant de l'année 14 (Y14) qui n'a pas encore été compensée (-2%) n'est plus pertinente car la 
période de 5 ans est écoulée (la sous-performance de l'année 14 (Y14) est compensée jusqu'à l'année 18 (Y18))
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part ADAUPERAN R Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 30/09/2025 30/09/2024

Capitaux propres début d'exercice 7 339 799,01 5 450 590,65
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 1 616 575,68 1 658 320,54

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -375 594,32 -374 312,25

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -143 176,30 -139 559,50

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 57 108,94 350 026,74

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 1 230 617,42 394 732,83

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes   

Autres éléments   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 9 725 330,43 7 339 799,01

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 13 420,618 1 616 575,68

Parts rachetées durant l'exercice -3 159,319 -375 594,32

Solde net des souscriptions/rachats 10 261,299 1 240 981,36

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 76 112,153
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

ADAUPERAN R
FR0014009BJ4 Capitalisation Capitalisation EUR 9 725 330,43 76 112,153 127,77
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

FRANCE ROYAUME-
UNI ETATS-UNIS PAYS-BAS  

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 3 050,27 1 983,39 585,87 244,13 236,88  

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 3 050,27

 
C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 856,66    856,66

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    856,66
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 856,66       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 856,66       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD GBP    
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées 244,13 585,87    

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances 19,02     

Comptes financiers 54,03 6,53    

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps 878,80     

Autres opérations      

Total 1 195,98 592,40    

 
C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements/style de 

gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Montant de 
l’exposition

LU0953331096 ALKEN FUND-SMALL 
CAP EUR-EU1

ALKEN 
LUXEMBOURG 
S.A.

Fonds/Actions Luxembourg EUR 745 664,40

FR0010405431 Lyxor MSCI Greece 
UCITS ETF Dist

Amundi Asset 
Management Fonds/Actions France EUR 128 392,50

FR0013358801 Athymis Industrie 4.0 I ATHYMIS 
GESTION Fonds/Actions France EUR 437 688,20

LU2249462958
AXIOM EUROPEAN 
BANKS EQUITY IC 
EUR(V)

Axiom Alternative 
Investments Fonds/Actions Luxembourg EUR 775 461,00

FR0010664078 Edmond de Rothschild 
GOLDSPHERE Part I

Edmond De 
Rothschild Asset 
Management 
(France)

Actions 
internationales France EUR 1 171 016,00

IE00BHZRR030 Franklin FTSE Korea 
UCITS ETF

FRANKLIN 
TEMPLETON 
INTERNATIONAL 
SE

Fonds/Actions Irlande USD 144 243,93

FR0011884550 AFRICA PICKING FUND HMG FINANCE Fonds/Actions France EUR 288 226,38

LU1832175001
INDEPENDANCE AM 
EUROPE SMALL 
CLASSE I (C)

Indépendance 
AM Fonds/Actions Luxembourg EUR 780 031,60

LU2466449001 ECHIQUIER SPACE-K 
EUR

LA FINANCIERE 
DE L'ECHIQUIER Fonds/Actions Luxembourg EUR 583 033,60

LU1171460659
Fullgoal China Small-Mid 
Cap Growth Fund I1 
(EUR)

Fullgoal Asset 
Management 
(HK) Ltd.

Fonds/Actions Luxembourg EUR 370 699,10

FR0013179603 MONETA MULTI CAPS 
RD

MONETA ASSET 
MANAGEMENT Actions Euro France EUR 557 344,41

FR0000008997 Ofi Invest ESG Liquidites 
C/D

OFI INVEST 
ASSET 
MANAGEMENT

Fonds/Monétaire France EUR 189 541,60

FR0014006JL9
SAM CLOUD 
REVOLUTION PLEIADE 
PART I

SUNNY Asset 
Management Fonds/Actions France EUR 155 675,75

IE0007Y8Y157
VANECK QUANTUM 
COMPUTING UCITS 
ETF A

VANECK ASSET 
MANAGEMENT 
B.V.

Fonds/Actions Irlande EUR 311 491,00

Total 6 638 509,47
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C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 30/09/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 4 141,17

Dépôts de garantie en espèces 19 018,82

Total des créances 23 159,99
Dettes

Achats à règlement différé 824 246,97

Frais de gestion fixe 19 020,20

Total des dettes 843 267,17

Total des créances et des dettes -820 107,18

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

30/09/2025
 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 194 662,33

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,27

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis

Rétrocessions des frais de gestion  
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/09/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

 
D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/09/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 
D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/09/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 155 675,75

FR0014006JL9 SAM CLOUD REVOLUTION PLEIADE PART I 155 675,75

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 155 675,75
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2025 30/09/2024

Revenus nets -150 805,73 -153 131,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice   

Revenus de l'exercice à affecter -150 805,73 -153 131,15
Report à nouveau   

Sommes distribuables au titre du revenu net -150 805,73 -153 131,15

 
Part ADAUPERAN R

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2025 30/09/2024

Revenus nets -150 805,73 -153 131,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)   

Revenus de l'exercice à affecter (**) -150 805,73 -153 131,15
Report à nouveau   

Sommes distribuables au titre du revenu net -150 805,73 -153 131,15
Affectation :
Distribution   

Report à nouveau du revenu de l’exercice   

Capitalisation -150 805,73 -153 131,15

Total -150 805,73 -153 131,15

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire   

Crédits d'impôt totaux   

Crédits d’impôt unitaires   

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts   

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes   

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu   
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2025 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 47 120,36 370 816,66
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice   

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 47 120,36 370 816,66
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées   

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 47 120,36 370 816,66

 
Part ADAUPERAN R

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2025 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 47 120,36 370 816,66
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)   

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 47 120,36 370 816,66
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées   

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 47 120,36 370 816,66
Affectation :
Distribution   

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes   

Capitalisation 47 120,36 370 816,66

Total 47 120,36 370 816,66

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés   

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts   

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes   
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 3 050 270,08 31,36

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 3 050 270,08 31,36

Equipements électriques 380 160,00 3,91

SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 1 600 380 160,00 3,91

Equipements et instruments électroniques 29 385,95 0,30

SEMCO TECHNOLOGIES SAS EUR 1 111 29 385,95 0,30

Industrie aérospatiale et défense 822 751,31 8,46

AIRBUS SE EUR 1 200 236 880,00 2,44
ROLLS-ROYCE HOLDINGS PLC GBP 43 000 585 871,31 6,02

Services aux entreprises 546 480,00 5,62

MEDINCELL SA EUR 23 000 546 480,00 5,62

Services financiers diversifiés 244 130,82 2,51

VERTIV HOLDINGS CO-A USD 1 900 244 130,82 2,51

Services liés aux technologies de l'information 451 722,00 4,64

ATOS SE EUR 7 900 451 722,00 4,64

Soins et autres services médicaux 575 640,00 5,92

EMEIS SA EUR 39 000 575 640,00 5,92

TITRES D'OPC 6 638 509,47 68,26

OPCVM 6 638 509,47 68,26

Gestion collective 6 638 509,47 68,26

AFRICA PICKING FUND EUR 2 267 288 226,38 2,96
ALKEN FUND-SMALL CAP EUR-EU1 EUR 1 560 745 664,40 7,67
Athymis Industrie 4.0 I EUR 2 060 437 688,20 4,50
AXIOM EUROPEAN BANKS EQUITY IC EUR(V) EUR 210,0052 775 461,00 7,97
ECHIQUIER SPACE-K EUR EUR 320 583 033,60 6,00
Edmond de Rothschild GOLDSPHERE Part I EUR 40 1 171 016,00 12,05
Franklin FTSE Korea UCITS ETF USD 4 040 144 243,93 1,48
Fullgoal China Small-Mid Cap Growth Fund I1 (EUR) EUR 100 370 699,10 3,81
INDEPENDANCE AM EUROPE SMALL CLASSE I (C) EUR 3 560 780 031,60 8,02
Lyxor MSCI Greece UCITS ETF Dist EUR 57 000 128 392,50 1,32
MONETA MULTI CAPS RD EUR 542,09 557 344,41 5,73
Ofi Invest ESG Liquidites C/D EUR 40 189 541,60 1,95
SAM CLOUD REVOLUTION PLEIADE PART I EUR 235 155 675,75 1,60
VANECK QUANTUM COMPUTING UCITS ETF A EUR 14 600 311 491,00 3,20

Total 9 688 779,55 99,62

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
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E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
EC EURUSD 1225 7 3 167,32  878 800,78

Sous-total 1. 3 167,32  878 800,78
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total 3 167,32  878 800,78

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 9 688 779,55

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change 3 167,32

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 879 818,05

Autres passifs (-) -846 434,49

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 9 725 330,43

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part ADAUPERAN R EUR 76 112,153 127,77
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6. ANNEXE(S) 
6. Annexe(s)
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Caractéristiques de l’OPC
 Caractéristiques de l’OPC
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Information SFDR
 Information SFDR
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